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APPEL A MOBILISATION 
 
 

Le 5 septembre 2016, l’’intersyndicale nationale a dénoncé le manque de dialogue social de ce 
gouvernement qui, sous la pression de l’association des Maires de France, et sans véritable bilan, vient 
de  pérenniser des taux d’encadrement des accueils périscolaires qui incitent, de façon pernicieuse, 
les collectivités à sacrifier la qualité éducative de six millions d’enfants scolarisés pour des raisons 
avant tout économiques. Aujourd’hui, l’intersyndicale appelle à nouveau à faire grève le 19 septembre 
afin que la réforme des rythmes se décline comme elle a été pensée : pour l’enfant et pour une 
ouverture vers de nouvelles activités de qualité !  
 

 Le mouvement social du 5 septembre 2016 a 
clairement répondu à une préoccupation des 
animateurs en mettant l’animation dans le 
débat public. Il est temps désormais que le 
gouvernement affiche une politique incitative 
pour le développement de la 
professionnalisation du secteur ainsi que la 
reconnaissance des métiers de l’animation. 
Jusqu’à présent, tous les arbitrages politiques 
ont été fait en direction de l’AMF (Association 
des Maires de France).  

La réforme ayant eu 3 ans pour s’installer, 
nous attendons aujourd’hui du gouvernement 
qu’il nous fasse des propositions concrètes 
pour avancer sur la qualité éducative et la 
professionnalisation.  

Pour toutes ces raisons et dans la 

continuité du mouvement de grève du 5 

septembre qui demandait le retrait du 

décret du 2 août 2013, nous appelons 

l’ensemble des personnels concerné par le 

périscolaire et plus largement les 

professionnels de l’animation à faire grève 

le lundi 19 septembre 2016. 

Modalité pour se déclarer en grève : 

Secteur public : un préavis de grève a été déposé au niveau national, vous êtes couvert et  vous pouvez vous signaler en 

grève le jour même. 

Secteur privé : Vous devez indiquer à votre direction que vous êtes gréviste au moins le jour même. Vous trouverez ci-joint 

le tract intersyndical d’appel à la grève. 


